Montréal, le 10 janvier 2006
Par courriel

Me Carolina Rinfret
Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest

4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

Objet : 
Demande du Transporteur afin d’obtenir une autorisation pour déterminer les méthodes comptables et financières applicables aux demandes de déplacements et de modifications d’actifs du réseau de transport par des tiers
Notre dossier R-3594-2005

Chère consoeur,

Le 28 décembre 2005, Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité (le Transporteur) a déposé auprès de la Régie de l’énergie (la Régie) une demande en vertu de l’article 32 (3.1) de la Loi sur la Régie de l’énergie en vue de déterminer des méthodes comptables et financières applicables aux demandes de déplacements et de modifications d’actifs du réseau de transport par des tiers.
Le Transporteur joignait notamment à sa demande, comme pièce HQT-1, document 1, annexe A, deux exemples de calculs de contribution.

La Régie demande au Transporteur de lui soumettre en version Excel ces deux exemples et de lui transmettre, dans les meilleurs délais, les hypothèses utilisées aux fins de leur confection et leur justification.
Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/
